
 
AUTORISATION DE DIFFUSION  

A imprimer, remplir, signer et à retourner à :  
Victor Reny Création Internet  

14 rue du millénaire 
56250 - SULNIAC - France  

 
Monsieur/Madame ____________________________, né(e) le ______, à __________________, domicilié(e) au 
________________________________________, _____________________, (ci-après dénommé(e) l’artiste) 
autorise expressément Victor Reny Création Internet, ayant son siège au 14 rue du millénaire, 56250, Sulniac, 
FRANCE, N° SIRET sous le numéro 447 625 666 00014, repré sentée par son gérant M. Victor Reny, à diffuser à 
partir du site internet Paintings-Directory (www.paintings-directory.com), ses oeuvres.  

Pour ce faire, l’artiste accorde pour la durée des droits d’auteur et pour Victor Reny Création Internet, les droits de 
reproduction, le droit de numériser les oeuvres et de les adapter au support internet, les droits de représentation et 
de diffusion sur le site internet Paintings-Directory - http://www.paintings-directory.com . Ces droits concernent les 
oeuvres que l'artiste a déposé ou déposera lui-même ou indirectement sur le site puisque Paintings-Directory met à 
la disposition de l'artiste des moyens d'édition en ligne.  

L’artiste se voit remettre, à la signature des présentes et à réception du chèque un identifiant et un mot de passe 
confidentiel, qu’il est seul autorisé à utiliser, lui permettant de transmettre, par l’intermédiaire du site Paintings-
Directory, de nouvelles oeuvres sur supports numériques. 

De convention expresse, cette opération aura pour conséquence la concession des droits prévus aux présentes sur 
les nouvelles œuvres ainsi transmises et leur intégration aux déclarations et garanties prévues aux présentes.  

L’artiste est seul responsable de l’utilisation, conforme à son usage et au présent contrat, de son accès réservé au 
site. L’artiste doit s’assurer qu’aucune autre personne n’a accès à sa zone réservée. Dans l’hypothèse où il aurait 
connaissance de ce qu’une autre personne accède à celui-ci, l’artiste informera sans délai de la fraude et 
confirmera par courrier recommandé cette information. En cas de litige, les parties conviennent que la production 
par Paintings-Directory des enregistrements sur les serveurs de Victor Reny Creation Internet de l’utilisation du site 
Paintings-Directory, de la facture envoyé à l'artiste et ainsi que l’identifiant et code d’accès nominatifs attribués à 
l’artiste, font également foi entre les parties.  

L'artiste pourra révoquer à tout moment cette autorisation par simple courrier adressé à Victor Reny Création 
Internet à l’adresse ci-avant mentionnée. Les pages de l'artiste seront alors retirées du site Paintings-Directory lors 
de la prochaine mise à jour, sans aucun remboursement.  
L'artiste n'a aucune obligation de renouveler la prestation à l'échéance des 365 jours. 

Par ailleurs, l’artiste garantit à Victor Reny Création Internet l'autorisation des droits de publication du site de 
l'artiste sur le site Paintings-Directory.com. L’artiste s’engage à ce qu’en aucun cas un tiers ou un créateur puisse 
revendiquer et opposer à Paintings-Directory des droits d’auteur et/ou de propriété industrielle sur les oeuvres 
concernées. L’artiste garantit Victor Reny Création Internet contre tout trouble, revendication et éviction quelconque 
et du préjudice que Victor Reny Création Internet pourrait subir de ce fait, ou plus généralement du fait que ses 
oeuvres ou son usage du site internet Paintings-Directory porterait atteinte aux droits de tiers. Victor Reny Création 
Internet garantit qu'aucune utilisation du site de l'artiste et du contenu du site (oeuvres, textes etc.) ne seront 
exploitées par Victor Reny Création Internet. 

Dans le cas de vente des oeuvres par bon de commande : 
L'artiste s'engage à respecter les conditions de ventes qu'il pourra lui même modifier dans son accès reservé. 
Victor Reny Création Internet reste totalement indépendant des relations entre l'artiste et le client. Victor Reny 
Création Internet se ne pourra d'aucune manière être tenu responsable pour des problèmes entre l'artiste et le 
client. 

  

Fait à                                      , le  

Signature (précédée de la mention "Lu et approuvé") :  


